


Le bois des Châtres et ses environs, carte de Cassini (XVIIIe siècle)
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A la fin du XVIIIe siècle, des actes de brigandage ont lieu à travers la France, dans un

contexte de disette, de misère, de levées militaires et d’instabilité politique. Si de

nombreux réfractaires à la conscription se cachent dans les bois et les montagnes, des

bandes plus ou moins organisées vivent de pillages et d’attaques à main armée.

La Creuse n’est pas épargnée. L’un des faits les plus connus de l’époque survient le 13

prairial an VII (1er juin 1799), dans le bois des Châtres, entre Felletin et Aubusson.

Ce jour-là, au point du jour, le citoyen Durand est chargé de conduire à Guéret les

fonds publics de la recette de Felletin. Il est escorté par deux gendarmes à cheval.

Alors que le groupe atteint l’entrée du bois, des coups de feu éclatent, une quinzaine

d’hommes armés s’élancent sur la route. Le conducteur est mortellement touché, les

gendarmes sont tués avec leurs chevaux. Les brigands s’emparent de la valise en cuir

contenant l’argent puis repartent en direction du Verminier, commune de Saint-

Quentin-la-Chabanne.



Le marché d’Aubusson avait lieu ce jour-là. Dès l’aube, des gens de Felletin et des environs s’y rendaient. Certains ont assisté au

drame. Parmi eux, Marguerite Bernard, de Saint-Marc-à-Frongier, qui déclare qu’ « […] elle a entendu d’abord tirer un coup de fusil et a

remarqué que de ce coup il est tombé un des gendarmes, au même instant il est sorti du bois douze à quinze hommes qui ont tiré plus de vingt coups sur

les gendarmes et le cavalier […] elle a remarqué que sur le champs ils ont rechargé leurs fusils qui étoient des fusils de chasse à deux coups. La

déclarante voyant un assassinat aussi horrible, a cherché à se cacher dans le bois. Aussitôt un de ces scélérats a couru à elle et lui a deffendu de s’y jetter

en la rassurant en lui disant qu’on n’en vouloit pas à elle […] Ajoute la déclarante que celui qui a la garde duquel elle étoit lui a dit citoyenne ne

craignez rien nous n’en voulons qu’à ces scélérats qui nous font périr de faim aux armées et font partir nos conscrits nous en tuerons bien d’autres.

Ajoute encore qu’elle en a vu quatre à cheval et les autres étoient à pieds .»

Extrait de la déposition de Marguerite Bernard, 13 prairial an VII (Arch. dép. Creuse 1L 258)

.

Vues anciennes extraites de "Voyage dans les départemens (sic) de la France, enrichi de tableaux géographiques et d'estampes : 

département de la Creuse", de Joseph Lavallée.



Arch. dép. Creuse 1L 258

Le jour même, le juge de paix d’Aubusson se transporte sur les lieux avec plusieurs officiers de santé, lesquels constatent « […]

Nous avons rencontré dans la grand route trois cadavres baignant dans leur sang. Le premier revêtu d’habits de gendarme couvert de son manteau ayant

des bottes aux pieds, le second à quelques pas du premier sur la droite de la route revêtu d’une redingotte de draps brun gillet rouge, un soulier au pied

gauche et l’autre sans soulier, le troisième sur la gauche de la grand route revêtu de l’uniforme de gendarme, ayant les bottes aux pieds, un sabre au cotté

sorti d’environ trois pouces. Les trois cadavres ont été reconnus pour être scavoir le premier le citoyen Pichon brigadier de la gendarmerie nationale à la

résidence de Feuilletin, le second pour être le citoyen Durand conducteur des fonds publiques de la recette de Feuilletin, et le troizième pour être le citoyen

Fourot gendarme national à la résidence de Feuilletin ».

Le matin même, les corps sont transportés à Aubusson et déposés dans l’ancien couvent des Récollets. A Felletin, dès sept heures

du matin, l’administration cantonale se réunit en séance extraordinaire. On sonne le tocsin, deux détachements de la garde

nationale, l’un à cheval, l’autre à pied, marchent à la poursuite des brigands.



Deux jours plus tard, le 15 prairial, les commandants des deux colonnes font leur rapport devant le Conseil cantonal.

GAUTIER J., Les brigands dans le Centre à la fin de la Révolution, 1934, p.11-12 (Arch. dép. Creuse 3BIB 141)
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Les investigations prennent une envergure départementale, mais les individus recherchés ne seront pas retrouvés

(Arch. dép. Creuse 1L 199)


